
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 20 janvier 2026 
 

 
Bonjour, 

 
Je réponds à votre lettre datée du 16 décembre 2025 concernant la plainte déposée au nom de diverses organisations 

auprès de l’entreprise Equator Principles Limited à propos du projet Papua LNG. 

 
Exportation et développement Canada (EDC) ne participe pas à ce projet et, en tant que société d’État fédérale, nous 

adhérons à la Déclaration de Glasgow et aux engagements du gouvernement du Canada en matière de politique 

climatique. Par conséquent, depuis le début de l’année 2023, nous n’offrons plus de nouveau financement direct pour 

soutenir la production continue de combustibles fossiles sur le plan international. Dans le cadre de son mandat de 

développement du commerce d’exportation du Canada, EDC appuie le secteur énergétique canadien en aidant les 

compagnies pétrolières et gazières du pays et leurs fournisseurs à mener leurs activités nationales. 

 
Inspiré de normes et de cadres internationaux comme les Principes de l’Équateur, le Cadre de gestion des risques 

environnementaux et sociaux (GRES) d’EDC définit notre approche en matière de gestion des risques liés à la 

durabilité. Parce que nous prenons notre rôle de prêteur responsable au sérieux, nous examinons soigneusement 

les projets potentiels pour en relever les risques financiers et non financiers, conformément aux engagements 

énoncés dans nos politiques et aux normes internationales, et nous procédons à nos propres contrôles préalables 

rigoureux et normalisés. 

 
Conformément à notre Politique sur la transparence et la divulgation, toutes les transactions de financement signées 

sont affichées publiquement sur notre site Web dans les 90 jours suivant la signature et les projets de catégorie A en 

cours d’examen sont affichés au moins 60 jours à l’avance. Après la signature, EDC fournit des renseignements sur les 

normes environnementales utilisées dans l’examen des projets de catégorie A et B. Pour les projets de catégorie A, 

nous publions également un résumé des risques liés à la durabilité et des mesures d’atténuation identifiées et prises 

en compte. Si vous souhaitez obtenir de plus amples renseignements, nous vous invitons à consulter notre dernier 

Rapport annuel intégré et notre Divulgation liée au climat. Comme c’est le cas pour toutes les demandes officielles 

que nous recevons, votre lettre et votre plainte seront publiées dans leur intégralité sur notre page Web consacrée 

aux demandes du public. 

 
J’espère que ce résumé de l’approche et des engagements d’EDC vous sera utile. 

Veuillez agréer mes salutations distinguées, 

 
 
Rachel Guthrie 

Vice-présidente et chef du développement durable 

Exportation et développement Canada 
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